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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 25-2018-03-14-

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE

Commune de BY – 22 et 29 avril 2018

Le Préfet,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code électoral et notamment ses articles L.252, L.253, L.255-2 à L.255-4 et L.258 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-4 et L.2121-5 ;

VU  la  circulaire  NOR INTA1328227C du 12  décembre  2013 relative  à  l’organisation  matérielle  et  au
déroulement  des  élections  municipales  des  23 et  30 mars  2014 dans les  communes  de moins  de 1 000
habitants ;

VU la  circulaire  NOR  INTA1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations électorales
lors des élections au suffrage universel direct ;

VU  le  décret  du 17 décembre  2015 portant  nomination  de M. Raphaël  BARTOLT,  Préfet  du Doubs  à
compter du 1er janvier 2016 ;

VU  l’arrêté  n°  25-SG-2017-10-13-005  du  13  octobre  2017 portant  délégation  de  signature  à  M.  Jean-
Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

CONSIDERANT la démission de M. Irénée SAGE de ses fonctions de maire et de conseiller municipal de
la commune, en date du 5 mars 2018 ;

CONSIDERANT la  démission  antérieure  de  M.  Charles  JACQUES  (16  août  2016)  de  ses  mandats
d’adjoint au maire et de conseiller municipal de la commune ;

CONSIDERANT la  nécessité,  en  application  de  l’article  L.2122-8  du  code  général  des  collectivités
territoriales, de compléter le conseil municipal avant l’élection du maire et des adjoints ;

CONSIDERANT  qu’une déclaration de candidature est obligatoire pour tous les candidats aux élections
municipales ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

Adresse postale : 8 bis, rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél :03.81.25.10.00 – Fax : 03.81.83.21.82

Site Internet : www.doubs.gouv.fr

PREFECTURE

Direction de la Citoyenneté et de la 
Légalité

Bureau de la réglementation générale et 
des élections
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- A R R E T E -

Article  1  er     : Les électeurs  de la commune de By sont  convoqués le  dimanche 22 avril  2018  et,  le  cas
échéant pour le second tour, le dimanche 29 avril 2018 à l’effet de procéder à l’élection de deux conseillers
municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le premier tour à la Préfecture du Doubs
(Bureau de la réglementation générale et des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau –
25000 Besançon) aux dates et horaires suivants :

Jeudi 29 et vendredi 30 mars, mardi 3, mercredi 4 et jeudi 5 avril 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h.

En cas de recours à un mandataire pour déposer plusieurs candidatures, notamment en cas de candidatures
groupées,  celui-ci  peut  disposer  soit  de  mandats  individuels  établis  par chacun des candidats,  soit  d’un
mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou par
messagerie électronique, n’est admis.

Article 3     : Les candidats non élus au premier tour sont  automatiquement candidats au second tour. Les
candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de candidature
pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour est inférieur au
nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.
Dans  ce  cas,  les  déclarations  de  candidatures  doivent  être  déposées  à  la  Préfecture  du  Doubs
(Bureau de la réglementation générale et des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau –
25000 Besançon) aux dates et horaires suivants :

Lundi 23 et mardi 24 avril 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h.

Article 4     : Les élections auront lieu sur la base des listes électorales (liste principale et liste complémentaire
municipale) closes le 28 février 2018, telles qu’elles auront pu être ultérieurement modifiées par application
des articles L.25, L.27 et R.18 du code électoral.

Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le 17 avril 2018,  en
application des articles L.30 à L.33 du code électoral (tableau des cinq jours).

Après la publication des tableaux rectificatifs du 17 avril 2018, les seules rectifications possibles sont  :
– les radiations des électeurs décédés,
– les radiations opérées en application de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de l’INSEE,
– les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la Cour de
Cassation.

Article 5     : Les personnes remplissant l’une des conditions de l’article L.30 du code électoral peuvent, sur
leur demande, être inscrites sur la liste électorale principale en vue de participer au scrutin.
Les personnes concernées sont :

1° Les fonctionnaires et  agents des administrations  publiques mutés ou admis  à faire valoir leurs
droits à la retraite après le 31 décembre 2017 ainsi que les membres de leur famille domiciliés avec eux à la
date de la mutation ou de la mise à la retraite ;

2° Les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir satisfait à leurs obligations légales d’activité,
libérés d’un rappel de classe ou démobilisés après le 31 décembre 2017, ainsi que ceux ayant changé de
domicile lors de leur retour à la vie civile ;

2°  bis Les  personnes  qui  établissent  leur  domicile  dans  une  autre  commune  pour  un  motif
professionnel autre que ceux visés aux 1° et 2° après le 31 décembre 2017, ainsi que les membres de leur
famille domiciliés avec elles à la date du changement de domicile ;

3° Les Français et Françaises remplissant la condition d’âge exigée pour être électeur, après le 28
février 2018 ;

4° Les Français et Françaises qui ont acquis la nationalité française par déclaration ou manifestation
expresse de volonté et été naturalisés après le 31 décembre 2017 ;

5° Les Français et les Françaises ayant recouvré l’exercice du droit de vote dont ils avaient été privés
par l’effet d’une décision de justice.
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Les demandes d’inscription sont accompagnées des justifications nécessaires et déposées à la mairie.
Elles ne sont recevables que jusqu’au dixième jour précédant celui du scrutin, soit le jeudi 12 avril 2018.

Article 6     : Le bureau de vote sera établi à la mairie ou, à défaut, dans le local qui sert habituellement à l a
tenue des réunions du conseil municipal.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R.41 du code électoral, le scrutin sera ouvert à 8
heures et clos le même jour à 18 heures.

Article 8     : Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :
1) la majorité absolue des suffrages exprimés,
2) un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Ces 2 conditions sont cumulatives.

Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants.

Article 9     : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin, sera
déposée sur le bureau.

Article 10     : Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code électoral
et des circulaires ministérielles sus-visées.

Article 11     : Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65 à L.68 du
code électoral.

Article  12     : Toute  réclamation  qui  s’élèverait  pendant  le  déroulement  du  vote  et  les  opérations  de
dépouillement  sera  jugée  provisoirement  par  le  bureau  de  vote  et  consignée  au  procès-verbal ;  mais  le
bureau de vote n’est pas juge de la validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal Administratif
de se prononcer.

Article  13     : Immédiatement  après  l’élection,  le  procès-verbal  et  ses  pièces  annexes  sont  adressés  à  la
Préfecture du Doubs – Bureau de la réglementation générale et des élections.

Article 14     : Un exemplaire du présent arrêté sera transmis à M. Benoît CASTELLA, maire par intérim de la
commune de By,  chargé de prendre  les mesures  nécessaires  pour  en assurer  l’affichage,  la publicité  et
l’exécution.

Article 15     : Voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date du
premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

– un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet du Doubs ;
– un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– un recours contentieux peut être formé devant le Tribunal Administratif de Besançon, 30 rue Charles
Nodier, 25000 Besançon.

Besançon, le 14 mars 2018
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Préfecture du Doubs

25-2018-03-13-002

Arrêté portant convocation des électeurs de

Cussey-sur-l'Ognon, les dimanches 22 et 29 avril 2018, à

une élection municipale partielle 
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 25-2018-03-13

ELECTION MUNICIPALE PARTIELLE COMPLEMENTAIRE

Commune de CUSSEY-SUR-L’OGNON – 22 et 29 avril 2018

Le Préfet,
Officier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

VU le Code électoral et notamment ses articles L.252, L.253, L.255-2 à L.255-4 et L.258 ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-4, L.2121-5 et
L 2122-8 ;

VU la circulaire NOR INTA1328227C du 12 décembre 2013 relative à l’organisation matérielle et
au déroulement des élections municipales des 23 et 30 mars 2014 dans les communes de moins de
1 000 habitants ;

VU la circulaire NOR INTA1625463J du 19 septembre 2016 relative à l’organisation des élections
partielles ;

VU la circulaire NOR INTA1637796J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

VU le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël BARTOLT, Préfet du Doubs
à compter du 1er janvier 2016 ;

VU  l’arrêté n° 25-SG-2017-10-13-005 du 13 octobre 2017 portant délégation de signature à M.
Jean-Philippe SETBON, Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

VU  le  jugement  du  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  en  date  du 1er février  2018,  annulant
l’élection  de  MM.  Jean-Marc  FEVRE,  Alexandre  SOUL,  Sébastien  THIBAUD,  et  Madame
Maryline VALDUGA proclamés élus à l’occasion du 1er tour de l’élection municipale partielle du 3
décembre 2017 ;

CONSIDERANT la démission de M. Jacques GIRAUD de ses fonctions de maire et de conseiller
municipal, devenue effective à compter du 9 janvier 2018 ;

CONSIDERANT que le conseil municipal de Cussey-sur-l’Ognon, suite à ces vacances, a perdu le
tiers de ses membres (perte de 5 membres pour un effectif légal de 15 conseillers) ;

CONSIDERANT que  l’arrêté  n°25-2018-02-08-002 du 8  février  2018 portait  convocation  des
électeurs de la commune de Cussey-sur-l’Ognon, les 18 et 25 mars 2018, à l’effet de procéder à
l’élection de cinq conseillers municipaux ;

Adresse postale : 8 bis, rue Charles Nodier – 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél :03.81.25.10.00 – Fax : 03.81.83.21.82

Site Internet : www.doubs.gouv.fr

PREFECTURE

Direction de la Citoyenneté et de la 
Légalité

Bureau de la réglementation générale 
et des élections
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CONSIDERANT la nécessité de reporter l’élection municipale des 18 et 25 mars 2018 en raison
des démissions présentées, le 6 mars 2018, par Mmes Hélène LAIRD et Ghislaine POIRRET et
MM. Patrice CUENOT et Thierry PONSOT de leur mandat de conseiller municipal ;

CONSIDERANT la nécessité, en application des articles L.258 du code électoral et L.2122-8 du
code général des collectivités territoriales, d’organiser une élection partielle, afin de compléter le
conseil municipal ;

CONSIDERANT  qu’une déclaration de candidature est  obligatoire pour tous les candidats  aux
élections municipales ;

SUR proposition du Secrétaire Général de la préfecture du Doubs ;

- A R R E T E -

Article 1  er     : Les électeurs de la commune de Cussey-sur-l’Ognon sont convoqués le dimanche 22
avril  et, le cas échéant pour le second tour, le dimanche 29 avril  2018 à l’effet de procéder à
l’élection de neuf conseillers municipaux.

Article 2     : Les candidats doivent déposer leur candidature pour le premier tour à la Préfecture du
Doubs (Bureau des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau – 25000 Besançon) aux
dates et horaires suivants :

Jeudi 29 et vendredi 30 mars, mardi 3, mercredi 4 et jeudi 5 avril 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h.

En cas  de  recours  à  un  mandataire  pour  déposer  plusieurs  candidatures,  notamment  en  cas  de
candidatures groupées, celui-ci  peut disposer soit  de mandats individuels établis  par chacun des
candidats, soit d’un mandat collectif signé par l’ensemble des candidats.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie
ou par messagerie électronique, n’est admis.

Article 3     : Les candidats non élus au premier tour sont automatiquement candidats au second tour.
Les candidats qui ne se sont pas présentés au premier tour ne peuvent déposer une déclaration de
candidature pour le second tour que dans le cas où le nombre de candidats présents au premier tour
est inférieur au nombre de sièges de conseillers municipaux à pourvoir.
Dans  ce  cas,  les  déclarations  de  candidatures  doivent  être  déposées  à  la  Préfecture  du  Doubs
(Bureau des élections – Espace Chamars – 3 avenue de la Gare d’eau – 25000 Besançon) aux dates
et horaires suivants :

Lundi 23 et mardi 24 avril 2018
de 9 h à 11 h 30 et de 14 h à 18 h.

Article  4     : Les  élections  auront  lieu  sur  la  base  des  listes  électorales  (liste  principale  et  liste
complémentaire municipale) closes le 28 février 2018, telles qu’elles auront pu être ultérieurement
modifiées par application des articles L.25, L.27 et R.18 du code électoral.

Un tableau rectificatif de chacune des listes électorales en cause sera dressé et publié le  17 avril
2018, en application des articles L.30 à L.33 du code électoral (tableau des cinq jours).

Après la publication des tableaux rectificatifs du 17 avril 2018, les seules rectifications possibles
sont :

– les radiations des électeurs décédés,
– les radiations opérées en application de l’article L.40 du code électoral ou à la demande de
l’INSEE,
– les inscriptions prononcées par le Juge du Tribunal d’Instance ou découlant d’un arrêt de la
Cour de Cassation.
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Article  5     : Les  personnes  remplissant  l’une  des  conditions  de  l’article  L.30  du  code  électoral
peuvent, sur leur demande, être inscrites sur la liste électorale principale en vue de participer au
scrutin.

Les personnes concernées sont :
1° Les fonctionnaires et agents des administrations publiques mutés ou admis à faire valoir

leurs droits à la retraite après le 31 décembre 2017 ainsi que les membres de leur famille domiciliés
avec eux à la date de la mutation ou de la mise à la retraite ;

2° Les militaires renvoyés dans leurs foyers après avoir satisfait à leurs obligations légales
d’activité, libérés d’un rappel de classe ou démobilisés après le 31 décembre 2017, ainsi que ceux
ayant changé de domicile lors de leur retour à la vie civile ;

2° bis Les personnes qui établissent leur domicile dans une autre commune pour un motif
professionnel autre que ceux visés aux 1° et 2° après le 31 décembre 2017, ainsi que les membres de
leur famille domiciliés avec elles à la date du changement de domicile ;

3° Les Français et Françaises remplissant la condition d’âge exigée pour être électeur, après le
28 février 2018 ;

4° Les  Français  et  Françaises  qui  ont  acquis  la  nationalité  française  par  déclaration  ou
manifestation expresse de volonté et été naturalisés après le 31 décembre 2017 ;

5° Les Français et les Françaises ayant recouvré l’exercice du droit de vote dont ils avaient été
privés par l’effet d’une décision de justice.

Les  demandes  d’inscription  sont  accompagnées  des  justifications  nécessaires  et  déposées  à  la
mairie.
Elles ne sont recevables que jusqu’au dixième jour précédant celui du scrutin, soit le jeudi 12 avril
2018.

Article  6     : Le  bureau  de  vote  sera  établi  à  la  mairie  ou,  à  défaut,  dans  le  local  qui  sert
habituellement à la tenue des réunions du conseil municipal.

Article 7     : Conformément aux dispositions de l’article R.41 du code électoral, le scrutin sera ouvert
à 8 heures et clos le même jour à 18 heures.

Article 8     : Nul n’est élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni :
1) la majorité absolue des suffrages exprimés,
2) un nombre de suffrages au moins égal au quart des électeurs inscrits.

Ces 2 conditions sont cumulatives.

Au second tour de scrutin, l’élection a lieu à la majorité relative, quel que soit le nombre de votants.

Article 9     : La liste d’émargement, destinée à constater la participation de chaque électeur au scrutin,
sera déposée sur le bureau.

Article 10     : Les opérations électorales devront avoir lieu conformément aux dispositions du code
électoral et des circulaires ministérielles sus-visées.

Article 11     : Le dépouillement du scrutin se fera conformément aux dispositions des articles L.65 à
L.68 du code électoral.

Article 12     : Toute réclamation qui s’élèverait pendant le déroulement du vote et les opérations de
dépouillement sera jugée provisoirement par le bureau de vote et consignée au procès-verbal ; mais
le bureau de vote n’est pas juge de la validité de l’élection sur laquelle il appartient au Tribunal
Administratif de se prononcer.

Article 13     : Immédiatement après l’élection, le procès-verbal et ses pièces annexes sont adressés à
la Préfecture du Doubs – Bureau de la réglementation générale et des élections.

Article  14     : Un exemplaire du présent  arrêté sera transmis  à  M. Jean-François  MENESTRIER,
maire par intérim de la commune de Cussey-sur-l’Ognon, chargé de prendre les mesures nécessaires
pour en assurer l’affichage, la publicité et l’exécution.
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Article 15     : Voies de recours
Le présent arrêté est susceptible d’être contesté, à partir de la date de son affichage et jusqu’à la date
du premier tour de scrutin, par les voies de recours suivantes :

– un recours gracieux motivé peut être adressé au Préfet du Doubs ;
– un recours hiérarchique peut être introduit auprès de Monsieur le Ministre de l’Intérieur ;
– un  recours  contentieux  peut  être  formé  devant  le  Tribunal  Administratif  de  Besançon,  
30 rue Charles Nodier, 25000 Besançon.

Besançon, le 13 mars 2018
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Préfecture du Doubs - 25-2018-03-13-001 - Arrêté préfectoral portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et
secours civiques du 23 mars 2018 sous la présidence du 13ème régiment du génie de Valdahon (13ème RG) 37



      PRÉFET DU DOUBS

CABINET

DIRECTION DES SÉCURITÉS

SERVICE INTERMINISTÉRIEL DE DÉFENSE 
ET DE PROTECTION CIVILES

Arrêté n° 25 – 2018 – 03 –         –         
portant composition du jury de certification de compétences de formateurs en prévention et secours civiques

du 23 mars 2018 sous la présidence du 13ème régiment du génie de Valdahon (13ème RG)

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 92-514 du 12 juin 1992 modifié, relatif à la formation de moniteur des premiers secours ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité
d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur en prévention et secours civiques » ;

VU l’arrêté du 08 août 2012 fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à l’unité d’enseignement
« pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU le certificat de condition d’exercice n° 2018 – 060 délivré par le centre de formation opérationnelle
santé  de  l’école  du  Val-de-Grâce  habilitant  le  13ème régiment  du  génie  de  Valdahon  à  exercer  les
formations aux premiers secours.

A R R Ê T E

Article 1  er : le jury se réunira à 10h30, le vendredi 23 mars 2018 au 13 ème régiment du génie sis quartier
Gallieni à Valdahon (25800). Le jury procédera à l’évaluation de certification des candidats
ayant  suivi  la  formation  de  formateurs  en  prévention  et  secours  civiques  organisée  par
le 13ème RG.

Article 2 : le jury de cet examen, placé sous la présidence de M. Raphaël VASCONCELOS est composé
comme suit :

- M. Florian SIBILLE (médecin principal),

- M. Fabrice DUBI (SDIS 25),

- M. Stéphane GERBANT (SDIS 25),

- M. Jean-François SIEGRIST (ADPC 25).

Membre(s) suppléant(s) :

- M. Jordan LACHAUX (médecin adjoint).

Article 3 : le Sous-Préfet, Directeur de cabinet du Préfet du Doubs, est chargé de l'exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs et dont
copie sera transmise à l'ensemble des membres du jury.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation, 
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet

Nicolas REGNY

Adresse postale : 8 bis rue Charles Nodier, 25035 BESANÇON cedex- Standard (tel : 03.81.25.10.00 et fax : 03.81.83.21.82)
Site Internet : www.doubs.gouv.fr
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PRÉFET DU DOUBS

ARRÊTÉ N° 25 – 2018 – 03 –       –        
portant renouvellement de l’agrément au bénéfice de l’Union départementale

des sapeurs-pompiers du Doubs pour assurer des formations aux premiers secours

Le Préfet du Doubs
Officier de la Légion d’honneur
Officier de l’ordre national du Mérite

VU le décret n° 91-834 du 30 août 1991 modifié, relatif à la formation aux premiers secours ;

VU le  décret  n°  97-48  du  20  janvier  1997  modifié,  portant  diverses  mesures  relatives  au
secourisme ;

VU l’arrêté  interministériel  du  08  juillet  1992  modifié,  relatif  aux  conditions  d'habilitation  ou
d'agrément pour les formations aux premiers secours ;

VU l’arrêté  du 24 mai 2000 modifié, portant organisation de la formation continue des premiers
secours ;

VU l’arrêté du 24 juillet 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « prévention et secours civiques de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 24 août 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité civile
relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 1 » ;

VU l’arrêté du 14 novembre 2007 modifié, fixant le référentiel national de compétences de sécurité
civile relatif à l'unité d'enseignement « premiers secours en équipe de niveau 2 » ;

VU l’arrêté  du  08  août  2012  fixant  le  référentiel  national  de  sécurité  civile  relatif  à  l’unité
d’enseignement « pédagogie initiale et commune de formateur » ;

VU l’arrêté du 04 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité  d’enseignement  « pédagogie appliquée à  l’emploi  de formateur  en prévention  et  secours
civiques » ;

VU l’arrêté du 03 septembre 2012 modifié, fixant le référentiel national de sécurité civile relatif à
l’unité d’enseignement « pédagogie appliquée à l’emploi de formateur aux premiers secours » ;

CABINET 
DIRECTION DES SÉCURITÉS

Service interministériel de défense
et de protection civiles
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VU l’arrêté n° INTE 17 14027 A du 19 mai 2017 portant agrément de la Fédération nationale des
sapeurs-pompiers de France pour diverses unités d'enseignements de sécurité civile ;

VU la demande de renouvellement d’agrément présentée par l’Union départementale des sapeurs-
pompiers du Doubs, sise 10 chemin de la clairière à Besançon ;

A R R Ê T E

Article  1  er : l’Union  départementale  des  sapeurs-pompiers  du Doubs est  agréé pour  assurer  les
formations aux premiers secours suivantes : PSC 1, PSE 1, PSE 2, PIC F, PAE F PSC,
PAE F PS.

Article 2 : l’agrément est délivré pour une durée de deux ans à compter du 09 décembre 2017 et
renouvelable, sous réserve de l’application des conditions fixées aux articles 13, 14 et
16 de l’arrêté interministériel du 08 juillet 1992 modifié.

Article 3 : les  formations  citées  à  l’article  1er du  présent  arrêté  font  l’objet  d’une  décision
individuelle d’agrément délivrée par le ministère de l’Intérieur qui en fixe les dates de
validité.

Article     4 : l’agrément peut être retiré en cas de non-respect de ces conditions, conformément à
l’article 17 de l’arrêté précité.

Article 5 : par application de l'article R 421-5 du code de justice administrative, le présent arrêté
peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le tribunal administratif dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. Durant ce délai, un recours gracieux peut
être exercé, auprès du préfet, prorogeant le délai de recours contentieux.

Article 6 : le sous-préfet, directeur de cabinet du préfet du Doubs est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs.

Besançon, le

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-Préfet, Directeur de cabinet,

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur William SCHWOB, Président du SIVOS de la Lanterne situé 1, rue de
Gray – 25115 POUILLEY LES VIGNES en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection
aux abords du groupe scolaire situé 49, rue de la Perrouse – 25115 POUILLEY LES VIGNES ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : Monsieur William SCHWOB, Président du SIVOS de la Lanterne situé 1, rue de Gray – 25115
POUILLEY LES VIGNES est  autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du groupe
scolaire  situé  49,  rue  de  la  Perrouse  –  25115  POUILLEY LES  VIGNES,  qui  comportera 8  caméras
extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est  le Président du SIVOS qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Président du SIVOS sis
1, rue de Gray – 25115 POUILLEY LES VIGNES.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Pouilley les Vignes et le commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui  le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par Monsieur Marcel GAUFFRE, gérant du Tabac Maxi Presse situé 52, Grande Rue
–  25640  ROULANS,  en  vue  d’être  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  dans  son
établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

 

Adresse Postale : 8 bis rue Charles Nodier - 25035 BESANÇON CEDEX – Standard tél. : 03.81.25.10.00 - Fax : 03.81.83.21.82
Horaires et conditions d’accès disponibles sur le site Internet : www.doubs.gouv.fr

CABINET

DIRECTION DES SECURITES – POLE POLICES ADMINISTRATIVES

VIDEO-PROTECTION

Préfecture du Doubs - 25-2018-03-12-007 - Autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans le tabac MAXI PRESSE à ROULANS 46



- ARRETE -

 
Article 1er   :  Monsieur Marcel GAUFFRE, gérant du Tabac Maxi Presse situé 52, Grande Rue – 25640
ROULANS est autorisé à installer un système de vidéo-protection dans son établissement , qui comportera 2
caméras intérieures et 2 caméras extérieures, sous condition que le rayon  « presse » ne soit pas dans le
champ des caméras.

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis 52, Grande Rue – 25640
ROULANS.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue. 

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article  11 :  Le  directeur  du  cabinet  du  préfet  du  Doubs,   le  maire  de  Roulans  et  le  commandant  du
groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent
arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

Besançon, le 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de Ville – 25205
MONTBELIARD CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire
de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : Le maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de Ville – 25205 MONTBELIARD
CEDEX  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune, qui
comportera 1 caméra nomade située Route de Laire.

Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur tranquillité publique sis
Rue de l’Hôtel de Ville – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la lutte contre les dépôts d’ordures sauvages.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de Ville – 25205
MONTBELIARD CEDEX en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection sur le territoire
de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : Le maire de la Ville de Montbéliard située Rue de l’Hôtel de Ville – 25205 MONTBELIARD
CEDEX  est  autorisé  à  installer  un  système  de  vidéo-protection  sur  le  territoire  de  la  commune, qui
comportera 1 caméra nomade située Rue des Roses.

Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du directeur tranquillité publique sis
Rue de l’Hôtel de Ville – 25200 MONTBELIARD.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention du trafic de stupéfiants.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le maire de la commune de Pouilley les Vignes située 1, rue de Gray – 25115
POUILLEY LES VIGNES en vue d’être autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du
lieu de collecte de verre situé Rue des Salines – 25115 POUILLEY LES VIGNES ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT  que  la  demande  d’autorisation  d’installation  du  système  proposé  est  conforme  à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : Le maire de la commune de Pouilley les Vignes située 1, rue de Gray – 25115 POUILLEY LES
VIGNES est autorisé à installer un système de vidéo-protection aux abords du lieu de collecte de verre situé
Rue des Salines – 25115 POUILLEY LES VIGNES, qui comportera 1 caméra visionnant la voie publique.

Article 2 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du maire sis 1, rue de Gray – 25115
POUILLEY LES VIGNES.

Article 3 :  Le système a pour finalité la prévention des atteintes aux biens, la protection des bâtiments
publics et  la lutte contre les dépôts sauvages.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Pouilley les Vignes et le commandant
du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui  le concerne de l’exécution du
présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.  

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013092-0074 du 2 avril 2013 modifiant l’installation d’un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire  de la  Banque Populaire  Bourgogne Franche-Comté située 19,  avenue
Aristide Briand – 25400 AUDINCOURT ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier l’installation
d’un  système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  située  19,  avenue  Artistide  Briand  –  25400
AUDINCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2013092-0074 du 2 avril 2013 modifiant l’installation d’un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  de  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté  située  19,
avenue Aristide Briand – 25400 AUDINCOURT, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la
1ère Armée Française – 25000 BESANCON est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-
protection  dans  l’agence  bancaire  située  19,  avenue  Artistide  Briand  –  25400  AUDINCOURT,  qui
comportera 8 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013092-0076  du  2  avril  2013  renouvelant  l’autorisation  d’installation  d’un
système de  vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  de  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté
située Rue René Char – ZAC Châteaufarine – 25000 BESANCON ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue d’être autorisé à modifier l’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située Rue René Char – ZAC Châteaufarine –
25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2013092-0076 du 2 avril 2013 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située Rue René Char – ZAC Châteaufarine – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la
1ère Armée Française – 25000 BESANCON est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-
protection dans l’agence bancaire située Rue René Char – ZAC Châteaufarine – 25000 BESANCON, qui
comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral  n° 2012257-0004 du 13 septembre 2012 renouvelant  l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 11,  Chemin de Prabey – 25000
BESANCON ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 11, Chemin de Prabey – 25000 BESANCON ;

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  2012257-0004  du  13  septembre  2012  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 11, Chemin de Prabey
– 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue Elisée Cusenier –
25013 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du CIC située 11, Chemin de Prabey – 25000 BESANCON, qui comportera 6 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2012356-0020 du 21 décembre 2012 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 33, rue du Général de Gaulle – 25120
MAICHE ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système
de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 33, rue du Général de Gaulle – 25120 MAICHE ;

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  2012356-0020  du  21  décembre  2012  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 33, rue du Général de
Gaulle – 25120 MAICHE, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue Elisée Cusenier –
25013 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du CIC située 33, rue du Général de Gaulle – 25120 MAICHE, qui comportera 3 caméras
intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Maîche et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce
qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté  préfectoral  n°  2013094-0008  du  4  avril  2013  renouvelant  l’autorisation  d’installation  d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue du 17 Novembre – 25350
MANDEURE ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité du CM-CIC SERVICES situé 3 bis, avenue Elisée Cusenier
– BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  du  Crédit  Mutuel  située  2,  rue  du  17  novembre  –  25350
MANDEURE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2013094-0008 du 4 avril 2013 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue du 17 Novembre –
25350 MANDEURE, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité du CM-CIC SERVICES situé 3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 –
25013 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue du 17 novembre – 25350 MANDEURE, qui comportera 6
caméras intérieures et 2 caméras extérieures. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du Préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Mandeure et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015-1012-003 du 12 octobre 2015 renouvelant l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 6, rue Jean Wyrsch – 25000
BESANCON ; 

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité du CM-CIC SERVICES situé 3 bis, avenue Elisée Cusenier
– BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 6, rue Jean Wyrsch – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article  1  er : L’arrêté  préfectoral  n°  2015-1012-003  du  12  octobre  2015  renouvelant  l’autorisation
d’installation d’un système de vidéo-protection dans l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 6, rue Jean
Wyrsch – 25000 BESANCON, est abrogé.

Article 2 : Le Chargé de Sécurité du CM-CIC SERVICES situé 3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 –
25013 BESANCON CEDEX est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit  Mutuel située 6, rue Jean Wyrsch – 25000 BESANCON, qui  comportera 9
caméras intérieures et 1 caméra extérieure. 

Article 3 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
3 bis, avenue Elisée Cusenier – BP 36085 – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  4 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du Préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2015089-0028 du 30 mars 2015 renouvelant  l’autorisation d’installation d’un
système de vidéo-protection dans et aux abords de la plate-forme industrielle du courrier de La Poste située
86, avenue Clémenceau – 25070 BESANCON CEDEX 09 ; 

VU le dossier présenté par le directeur d’établissement de la plate-forme multi-flux de La Poste située 86,
avenue Clémenceau – 25070 BESANCON CEDEX 09 en vue d’être autorisé à modifier l’installation d’un
système de vidéo-protection dans et aux abords de cet établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : L’arrêté préfectoral n° 2015089-0028 du 30 mars 2015 renouvelant l’autorisation d’installation
d’un système de vidéo-protection dans et aux abords de la plate-forme industrielle du courrier de La Poste
située 86, avenue Clémenceau – 25070 BESANCON CEDEX 09, est abrogé.

Article  2 :  Le directeur  d’établissement  de  la  plate-forme  multi-flux  de  La  Poste  située  86,  avenue
Clémenceau – 25070 BESANCON CEDEX 09 est autorisé à modifier l’installation d’un système de vidéo-
protection dans et aux abords de cet établissement, qui comportera  5 caméras intérieures et 6 caméras
extérieures. La caméra intérieure « locaux professionnels » n’est pas soumise à l’avis de la commission
(n’entre pas dans le champ d’application de la loi).

Article 3 : Le responsable du système est le directeur d’établissement qui a désigné les personnes habilitées
à  accéder  aux  images.  Le  droit  d’accès  aux  images  peut  s’exercer  également  auprès  du  directeur
d’établissement sis 86, avenue Clémenceau – 25070 BESANCON CEDEX 09.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 25-2016-06-20-005 du 20 juin 2016 autorisant la modification d’un système de
vidéo-protection sur le territoire de la commune ; 

VU le  dossier  présenté par  le maire de la Ville  de Pontarlier  située 56,  rue de la  République – 25300
PONTARLIER en  vue  d’être  autorisé  à  modifier  l’installation  d’un  système de  vidéo-protection  sur  le
territoire de la commune ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1  er : L’arrêté  préfectoral  n° 25-2016-06-20-005 du 20 juin 2016 autorisant  la modification d’un
système de vidéo-protection sur le territoire de la commune, est abrogé.

Article 2 :  Le maire de la Ville de Pontarlier située 56, rue de la République – 25300 PONTARLIER est
autorisé  à  modifier  l’installation d’un système de vidéo-protection sur  le  territoire  de la  commune,  qui
comportera 26 caméras visionnant la voie publique. 

Les sites qui constituent cet environnement sont les suivantes : 

- Site n° 1 : Rue de la Halle 1 caméra
- Site n° 2 : Mairie-rue de la République 1 caméra
- Site n° 3 : Hall de la bibliothèque et
      cour de la Sous-Préfecture 2 caméras
- Site n° 4 : Gymnase Lafferrière 2 caméras
- Site n° 5 : Rond-point Sbarro et déchetterie 2 caméras
- Site n° 6 : Espace Pourny 1 caméra
- Site n° 7 : Pont des Chèvres et place Jules Pagnier 2 caméras
- Site n° 8 : Place du Maréchal Juin 1 caméra
- Site n° 9 : Place Saint Pierre 2 caméras
- Site n° 10 : Place Saint Bénigne 1 caméra
- Site n° 11 : Lycée Toussaint Louverture

et rue des Déportés 2 caméras
- Site n° 12 : Rond-point RN57/RD72 1 caméra
- Site n° 13 : Bois des Pendus 1 caméra
- Site n° 14 : Rond-point Malraux 1 caméra
- Site n° 15 : Maison des associations 1 caméra
- Site n° 16 : Carrefour Faubourg St Etienne-Rue

de l’Industrie 1 caméra
- Site n° 17 : Halle couverte Emile Pasteur 4 caméras.

Article 3 : Le responsable du système est le maire qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Maire sis 56, rue de la République
– 25300 PONTARLIER.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la
protection des bâtiments publics, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants et la
constatation des infractions aux règles de la circulation.

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 16 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.
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Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013347-0037 du 13 décembre 2013 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection sur la ligne de Tramway-Zone Est allant de la station Fontaine Argent jusqu’au terminus de
la ligne T1 Chalezeule ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013347-0038 du 13 décembre 2013 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection sur la ligne de Tramway-Zone Ouest allant du Parking + Relais Hauts-du-Chazal jusqu’à
Chamars ;

VU l’arrêté préfectoral n° 2013347-0039 du 13 décembre 2013 autorisant l’installation d’un système de
vidéo-protection sur la ligne de Tramway-Zone Centre allant du Pont Canot jusqu’au terminus de la voie T2
Gare Viotte ;
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VU l’arrêté préfectoral n° 25-2017-06-12-013 du 12 juin 2017 autorisant la modification d’un système de
vidéo-protection sur les lignes de tramway Zone Ouest, Zone Centre et Zone Est de la ville de Besançon ; 

VU le  dossier  présenté  par  Monsieur  Laurent  SENECAT, Directeur  Général  de  KEOLIS BESANCON
MOBILITES situé  5,  rue  Edouard  Branly –  25000  BESANCON en  vue  d’être  autorisé  à  modifier  un
système de vidéo-protection sur les lignes de tramway Zone Ouest, Zone Centre et Zone Est de la ville de
Besançon ; 

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la  demande d’autorisation de modification du système proposé est  conforme à  la
réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;

- ARRETE -

 
Article 1  er : L’arrêté  préfectoral  n° 25-2017-06-12-013 du 12 juin 2017 autorisant  la modification d’un
système de vidéo-protection sur les lignes de tramway Zone Ouest, Zone Centre et Zone Est de la ville de
Besançon, est abrogé.

Article 2 : Monsieur Laurent SENECAT, Directeur Général de KEOLIS BESANCON MOBILITES situé 5,
rue Edouard Branly – 25000 BESANCON est autorisé à modifier un système de vidéo-protection sur les
lignes de tramway Zone Ouest, Zone Centre et Zone Est de la ville de Besançon, qui comportera 3 caméras
intérieures et 121 caméras visionnant la voie publique. 

Article 3 :  Le responsable du système est  le Directeur Général  qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Service Contrôle et
Prévention sis 5, rue Edouard Branly – 25000 BESANCON.

Article 4 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes et la prévention des atteintes aux biens. 

Article  5 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 6 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  7 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 8 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 9 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.
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Article 10 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande
du responsable du système.

Article 11 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 12 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs.

 

Besançon, le 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le responsable sécurité du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon
situé 2, place Saint-Jacques – 25030 BESANCON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans le Centre
Hospitalier Régional Universitaire de Besançon situé 2, place Saint-Jacques – 25030 BESANCON CEDEX
est accordé au responsable sécurité de cet établissement, qui comportera 5 caméras extérieures. 

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable sécurité sis
3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection
des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le responsable sécurité du Centre Hospitalier Régional Universitaire de Besançon
situé 2, place Saint-Jacques – 25030 BESANCON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection sur le site Jean Minjoz situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er   : Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection sur le site Jean
Minjoz situé 3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON est accordé au responsable sécurité du Centre
Hospitalier Régional Universitaire de Besançon situé 2, place Saint-Jacques – 25030 BESANCON CEDEX,
qui comportera 80 caméras intérieures et 67 caméras extérieures. Les 22 caméras intérieures « locaux
professionnels »  ne  sont  pas  soumises  à  l’avis  de  la  commission  (n’entrent  pas  dans  le  champ
d’application de la loi).

Article 2 : Le responsable du système est le responsable sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du responsable sécurité sis
3, boulevard Fleming – 25000 BESANCON.

Article  3 :  Le système a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personnes-défense contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques, la prévention des atteintes aux biens, la protection
des bâtiments publics et la prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 15 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située Rue de Besançon – 25300 DOUBS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située Rue de Besançon – 25300 DOUBS est
accordé au Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située 1, place de la 1ère
Armée Française – 25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Doubs et  le directeur départemental  de la sécurité publique,  sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté située
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans l’agence bancaire située 7, route de Lausanne – 25370 LES HOPITAUX
NEUFS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  de  la  Banque  Populaire  Bourgogne  Franche-Comté  située 7,  route  de  Lausanne –  25370 LES
HOPITAUX NEUFS est accordé au Chargé de Sécurité de la Banque Populaire Bourgogne Franche-Comté
située 1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON, qui comportera 5 caméras intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sis
1, place de la 1ère Armée Française – 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
prévention des agressions et des vols.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Les Hôpitaux Neufs et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Responsable Sécurité de la Caisse d’Epargne Bourgogne Franche-Comté située
1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088  DIJON CEDEX en vue  de  renouveler  l’autorisation  d’installer  un
système  de  vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  située  125,  avenue  du  Général  Leclerc  –
25230 SELONCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  située  125,  avenue  du  Général  Leclerc  –  25230 SELONCOURT est  accordé  au  Responsable
Sécurité  de  la  Caisse  d’Epargne  Bourgogne  Franche-Comté  située  1,  rond-point  de  la  Nation  –  21088
DIJON CEDEX, qui comportera 5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Responsable Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la Direction Sécurité
sise 1, rond-point de la Nation – 21088 DIJON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie  préventions  risques  naturels  ou  technologiques,  la  prévention  des  atteintes  aux  biens  et  la
prévention d’actes terroristes.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du Préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 121, rue de Belfort – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du CIC située 121, rue de Belfort – 25000 BESANCON est accordé au Chargé de Sécurité de la
banque  CM-CIC SERVICES située  3  bis,  avenue  Elisée  Cusenier  –  25013  BESANCON CEDEX,  qui
comportera 4 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
3 bis, avenue Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de
vidéo-protection  dans  l’agence  bancaire  du  CIC  située  31,  rue  du  Faubourg  Saint  Pierre  –  25300
PONTARLIER ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du CIC située 31, rue du Faubourg Saint Pierre – 25300 PONTARLIER est accordé au Chargé de
Sécurité  de la  banque CM-CIC SERVICES située 3 bis,  avenue Elisée  Cusenier  – 25013 BESANCON
CEDEX, qui comportera 3 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
3 bis, avenue Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Pontarlier et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue
Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de
vidéo-protection dans l’agence bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du CIC située 8, rue Pierre Berçot – 25130 VILLERS LE LAC est accordé au Chargé de Sécurité
de la banque CM-CIC SERVICES située 3 bis, avenue Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX, qui
comportera 2 caméras intérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
3 bis, avenue Elisée Cusenier – 25013 BESANCON CEDEX.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, la sous-préfète de l’arrondissement de Pontarlier, le
maire de Villers le Lac et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en
ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 76, Grande Rue – 25400 AUDINCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du  Crédit  Mutuel  située  76,  Grande  Rue  –  25400  AUDINCOURT est  accordé  au  Chargé  de
Sécurité  de  la  banque  CREDIT  MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken  –  67000  STRASBOURG,  qui
comportera 9 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Audincourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 4, rue de la Préfecture – 25000 BESANCON ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 4, rue de la Préfecture – 25000 BESANCON est accordé au Chargé de
Sécurité  de  la  banque  CREDIT  MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken  –  67000  STRASBOURG,  qui
comportera 5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY

Préfecture du Doubs - 25-2018-03-12-030 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence du Crédit Mutuel
située à Besançon rue de la Préfecture 115



Préfecture du Doubs

25-2018-03-12-031

Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un

système de vidéo-protection dans l'agence du Crédit

Mutuel située à Etupes
Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence du

Crédit Mutuel située à Etupes

Préfecture du Doubs - 25-2018-03-12-031 - Renouvellement de l'autorisation d'installation d'un système de vidéo-protection dans l'agence du Crédit Mutuel
située à Etupes 116



PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 3, avenue du Général de Gaulle – 25460 ETUPES ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 3, avenue du Général de Gaulle – 25460 ETUPES est accordé au Chargé
de  Sécurité  de  la  banque  CREDIT MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken –  67000 STRASBOURG,  qui
comportera  10 caméras intérieures et 3 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Etupes et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue Pierre Peugeot – 25310 HERIMONCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue Pierre Peugeot – 25310 HERIMONCOURT est accordé au Chargé
de  Sécurité  de  la  banque  CREDIT MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken –  67000 STRASBOURG,  qui
comportera  2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire d’Hérimoncourt et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue de Magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 2, rue de Magny – 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS est accordé au Chargé
de  Sécurité  de  la  banque  CREDIT MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken –  67000 STRASBOURG,  qui
comportera  5 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de l’Isle sur le Doubs et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés
chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au
recueil des actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 6, rue Georges Clémenceau – 25200 MONTBELIARD ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 6, rue Georges Clémenceau – 25200 MONTBELIARD est  accordé au
Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG, qui
comportera  6 caméras intérieures et 1 caméra extérieure.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Montbéliard et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui
le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 2A, rue des Buis – 25150 PONT DE ROIDE ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 2A, rue des Buis – 25150 PONT DE ROIDE est accordé au Chargé de
Sécurité  de  la  banque  CREDIT  MUTUEL située  34,  rue  du  Wacken  –  67000  STRASBOURG,  qui
comportera  10 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Pont de Roide et le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs, sont chargés chacun
en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil des
actes administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 118, rue du Général Leclerc – 25230 SELONCOURT ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire  du Crédit  Mutuel  située 118,  rue du Général  Leclerc  – 25230 SELONCOURT est  accordé au
Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG, qui
comportera  5 caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Seloncourt et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Chargé de Sécurité de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken
– 67000 STRASBOURG en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans
l’agence bancaire du Crédit Mutuel située 7, rue de Pontarlier – 25600 SOCHAUX ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que le renouvellement de la demande d’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du Préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 
Article 1er   :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection dans l’agence
bancaire du Crédit Mutuel située 7, rue de Pontarlier – 25600 SOCHAUX est accordé au Chargé de Sécurité
de la banque CREDIT MUTUEL située 34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG,  qui comportera 6
caméras intérieures et 2 caméras extérieures.

Article 2 : Le responsable du système est le Chargé de Sécurité qui a désigné les personnes habilitées à
accéder aux images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès du Chargé de Sécurité sise
34, rue du Wacken – 67000 STRASBOURG.

Article  3 :  Le  système  a  pour  finalité  la  sécurité  des  personnes,  le  secours  à  personne-défense  contre
l’incendie préventions risques naturels ou technologiques et la prévention des atteintes aux biens.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard,
le maire de Sochaux et le directeur départemental de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le
concerne de l’exécution du présent arrêté,  qui  sera notifié au bénéficiaire et publié au recueil  des actes
administratifs. 

 

Besançon, le 

 

 Pour le Préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de Cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Monsieur Guillaume PARGEMIN, gérant de la SNC TOTEMCO (Tabac LE
TOTEM) située 32, rue de Belfort – 25000 BESANCON en vue de renouveler l’autorisation d’installer un
système de vidéo-protection dans son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection est accordé à
Monsieur Guillaume PARGEMIN, gérant de la SNC TOTEMCO (Tabac LE TOTEM) située 32, rue de
Belfort  –  25000  BESANCON,  qui  comportera  6  caméras  intérieures  et  1  caméra  extérieure,  sous
condition que le rayon « presse » ne soit pas dans le champ des caméras. La caméra intérieure «réserve»
n’est pas soumise à l’avis de la commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi). 

Article 2 : Le responsable du système est le gérant qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit  d’accès aux images peut s’exercer également auprès du gérant sis  32, rue de Belfort –
25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens et la
lutte contre la démarque inconnue.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 10 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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PREFET DU DOUBS

ARRETE N° 

OBJET : Vidéo-protection

Le préfet du Doubs
Officier de la légion d’honneur
Officier de l’ordre national du mérite

VU le code de la sécurité intérieure et notamment ses articles L.251-1, L.223-1, L.251-2, L.251-3,  L.252-1 à
L.252-4, L.253-1 à L.253-4, L.223-4, L.252-6, L.252-5, L.253-5, L.254-1, L.251-7, L.255-1, L.223-2, L.223-
3, L.223-5, L.252-7, L.223-6 à L.223-9, L. 251-5, L.251-6, L.232-1 à L.232-6 et L.222-1 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de vidéo-
protection ;

VU la circulaire n° INT/D/09/00057/C du 12 mars 2009 précisant les modalités d’application des textes
susvisés et du déploiement des systèmes de vidéo-protection ;

VU le décret du 15 juillet 2015 nommant Monsieur Raphaël BARTOLT, Préfet de la région Franche-Comté,
préfet du département du Doubs ;

VU le  décret  du  17 décembre  2015 nommant  Monsieur  Raphaël  BARTOLT,  préfet  du  département  du
Doubs ;

VU l’arrêté  n° 25-SG-2018-02-28-059  en  date  du  28  février  2018  portant  délégation  de  signature  à  
Monsieur Nicolas REGNY, sous-préfet, directeur du cabinet du préfet ;

VU l’arrêté préfectoral n° 20150909-003 du 9 septembre 2015 modifiant la composition de la commission
départementale des systèmes de vidéo-protection ;

VU le dossier présenté par le Madame Bénédicte GAUTHIER, gérante du tabac-presse « Le Grand Turc »
situé 26, rue des Granges – 25000 BESANCON en vue de renouveler l’autorisation d’installer un système
de vidéo-protection dans son établissement ;

VU l’avis de la commission départementale des systèmes de vidéo-protection réunie le 6 mars 2018 ; 

CONSIDERANT que la demande de renouvellement de l’autorisation d’installation du système proposé est
conforme à la réglementation ;

SUR proposition du directeur du cabinet du préfet du Doubs ;
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- ARRETE -

 

Article 1er :  Le renouvellement de l’autorisation d’installer un système de vidéo-protection est accordé à
Madame Bénédicte GAUTHIER, gérante du tabac-presse « Le Grand Turc » situé 26, rue des Granges –
25000 BESANCON, qui comportera 6 caméras intérieures, sous condition que le rayon « presse » ne soit
pas  dans  le  champ  des  caméras.  La  caméra  intérieure  «réserve»  n’est  pas  soumise  à  l’avis  de  la
commission (n’entre pas dans le champ d’application de la loi). 

Article 2 : Le responsable du système est la gérante qui a désigné les personnes habilitées à accéder aux
images. Le droit d’accès aux images peut s’exercer également auprès de la gérante sise 26, rue des Granges
– 25000 BESANCON.

Article 3 : Le système a pour finalité la sécurité des personnes, la prévention des atteintes aux biens, la lutte
contre la démarque inconnue, la prévention d’actes terroristes, la prévention du trafic de stupéfiants et la
prévention des fraudes douanières.

Article  4 :  Des affiches,  informant  le  public  de l’existence du système devront  être  apposées  de façon
visible.

Article 5 : Le système comporte un dispositif d’enregistrement des images ; le délai de conservation des
images est de 30 jours maximum.

Article  6 :  Pourront  accéder  aux images,  dans  le  cadre  de  leurs  missions  de police  administrative,  les
services de gendarmerie et de police territorialement compétents.

Article 7 : Conformément à l’article 13 du décret susvisé, le titulaire de la présente autorisation doit tenir un
registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images et le cas échéant, la date
de leur transmission au parquet. Ce registre doit pouvoir être présenté par le responsable du système de
vidéo-protection à toute réquisition de l’autorité chargée du contrôle de la régularité du système.

Article 8 : Toute modification substantielle du système (ex : changement dans la configuration des lieux...)
devra faire l’objet d’une déclaration dont l’absence serait susceptible d’entraîner le retrait de la présente
autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par l’article 10-VI de la loi.

Article 9 : La présente autorisation est accordée pour une durée de cinq ans, renouvelable à la demande du
responsable du système.

Article 10 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de Besançon,
dans un délai de deux mois.

Article 11 : Le directeur du cabinet du préfet du Doubs, le maire de Besançon et le directeur départemental
de la sécurité publique, sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté, qui sera
notifié au bénéficiaire et publié au recueil des actes administratifs. 

                                                                              

Besançon, le 

 

 Pour le préfet et par délégation
 Le sous-préfet, directeur de cabinet

 

Nicolas REGNY
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Arrêté reconnaissant l'aptitude technique aux fonctions de garde-chasse - Arnaud Martin
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 
Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 8 mars 2018 par Monsieur Arnaud MARTIN, en vue d’obtenir la 
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 
Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Arnaud MARTIN né le 11 décembre 1972 à Châteaudun (28) est reconnu 
techniquement apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 
transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Arnaud MARTIN. 

Pontarlier, le  

Pour le Préfet et par délégation, 
La Sous-Préfète de Pontarlier, 

 

 
 

Annick PÂQUET 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

 

 

 
Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

 

 

 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 
Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 28 février 2018 par Monsieur Claude PASQUIER, en vue d’obtenir la 
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Claude PASQUIER né le 28 février 1952 à Pontarlier (25) est reconnu techniquement 
apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 
transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Claude PASQUIER. 

Pontarlier, le  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour la Sous-Préfète de Pontarlier absente, 
La cheffe de bureau, 

 
 
 
 

Fanny DEBOIS 
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Sous-Préfecture de Pontarlier 
 
Affaire suivie par : Valérie Gros 
Tél. : 03.81.39.81.44 
valerie.gros@doubs.gouv.fr 

 

 

 

 
Arrêté N° 25-2018    reconnaissant les aptitudes techniques d’un candidat aux 
missions de garde particulier 

 

 

 

 

 

VU le Code de Procédure Pénale et notamment les articles 29, 29-1 et R 15-33-26 ; 

VU le décret n° 2006-1100 du 30 août 2006 relatif aux gardes particuliers assermentés ; 

VU l’arrêté du 30 août 2006 relatif à la formation des gardes particuliers et à la carte d’agrément ; 

VU le décret du 17 décembre 2015 nommant M. Raphaël BARTOLT, Préfet du département du Doubs ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 25-SG-2017-10-13-007 du 13 octobre 2017, portant délégation de signature à 
Madame Annick PÂQUET, Sous-Préfète de l'arrondissement de Pontarlier ; 

VU la demande présentée le 28 février 2018 par Monsieur Olivier LE DEROUT, en vue d’obtenir la 
reconnaissance de son aptitude technique à exercer les fonctions de garde-chasse particulier ; 

VU les certificats de formation produits pour les modules n° 1 et 2 et les autres pièces de la demande ; 
 

Sur proposition de la Sous-Préfète de l’arrondissement de Pontarlier ; 
 

ARRETE 

 

Article 1er : Monsieur Olivier LE DEROUT né le 26 mars 1971 à Montreuil (93) est reconnu techniquement 
apte à exercer les fonctions de garde chasse particulier. 

Article 2 : Le présent arrêté devra être présenté pour toute demande d’agrément à ces fonctions. 

Article 3 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa 
notification, d’un recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre de la 
transition écologique et solidaire, ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif. L’exercice 
d’un recours gracieux ou hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux. 

____ 

Le Préfet du Doubs 
Officier de la Légion d'Honneur 
Officier de l'ordre national du Mérite 
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Article 4 : Le présent arrêté fera l’objet d’une publication au recueil des actes administratifs. 

Article 5 : La Sous-Préfète de Pontarlier est chargée de l’application du présent arrêté qui sera notifié à 
M. Olivier LE DEROUT. 

Pontarlier, le  

 

Pour le Préfet et par délégation, 
Pour la Sous-Préfète de Pontarlier absente, 
La cheffe de bureau, 

 
 
 
 

Fanny DEBOIS 

Sous-préfecture de Pontarlier - 25-2018-03-02-002 - Arrêté reconnaissant l'aptitude technique aux fonctions de garde-chasse - Olivier Le Derout 156




